Article 779 du cgi - abattements droits de
succession

Par valdenaire monique, le 19/11/2009 a 10:50

Bonjour,rVOICI MA QUESTION :rnEN MATIERE DE DROITS DE SUCCESSION, UNE
RECONNAISSANCE DE TRAVAILLEUR HANDICAPE PAR LA CDA (EX COTOREP) AVEC
UN TAUX D'INVALIDITE EVALUE A 50% EST ELLE VALABLE POUR BENEFICIER DE
L'ABATTEMENT EN FAVEUR DES HANDICAPES PREVU A L ARTICLE 779 DU CODE
GENERAL DES IMPOTS - 156 359 € AU 01/01/09 ?rnrnMEME QUESTION POUR UNE
CARTE D'INVALIDITE AVEC UN TAUX DE 80%rnPOUR UNE MALADIE
MENTALE.rnrnMERCI

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



